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GRANDE NATURALISATION. 

Hap11ort fair, au nom de la Commission, par Jl. Ouv&RLKAUX. 

Demande du sieur Albert Lnnnrm.u. 

MEssmons, 

Le sieur Lehrfeld, né à Pforzhcim(Grand-duché de Bade), le 50 aoùt 1846, 
sollicite la grande naturalisation. 

11 habite la Uclgiquc\Ùcpuis l'année 1879, et exerce, ù Anvers, la profes 
sion de négociant en diahl_ants. 

11 a épousé une femme de nationalité autrichienne cl il est père de six 
enfants dont deux sont nés en Autriche et les autres en Belgique. 

JI a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays d'origine, et 
il s'engage à payer Ic droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Yotrc Commission estime que Ic sieur Lehrfeld remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le Rappo)·teur) 

O. OUVEHLEAUX. 

le Président, 

Jusrix VAN CLEE~JPUTTE. 


